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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU CONSEIL DE QUARTIER Petit Noisy 
Jeudi 20 septembre 2018 (19h30-21h30)  

 

Conseillers présents : Amar AIT ABDESSELAM, José DA MOTA MARCELINO, Colette SCHEYDER, 
Isabelle GHESTIN, Chandradeo HARAH, Khemwantee HARAH, Alain LEBLANC, Indiana CORTES, 
Serge TOUPIOLLE, Nadia AUDOUX, Medy LABIDI, Samia MASSOUR. 
Conseillers excusés :  Evelyne GHESTIN. 
Conseillers absents :  Mamadou Diouldé BAH, Vigot MEZARD, Grace TONYE. 
Elu :   

- Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau. 
Administratif :   

- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 
Sociale, 

- Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale.  
Compte rendu rédigé par Alexis BROUDICHOU. 
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Ordre du 
jour Synthèse des échanges 

Présentation 
des agents 
d’espace 

public  

 
L’équipe des agents d’espace public compte aujourd’hui 4 agents. Leurs missions sont de relever les 
principaux dysfonctionnements concernant l’espace public et le cadre de vie, transmettre les 
signalements aux services concernés et en suivre le traitement.  
Ces agents interviennent sur des sujets divers mais principalement sur les questions de propreté 
(dépôts sauvages, poubelles, etc.) et de voirie (nids de poules, feux tricolores en panne, etc.).  Ils sont 
également chargés de l’ouverture et de la fermeture des squares pendant la semaine.  
Ces agents, reconnaissables par leur tenue, sont un relais auprès de la municipalité pour les habitants 
et les commerçants.  
 
Un conseiller espère que ce nouveau dispositif permettra une réactivité plus importante de la 
municipalité. Il souligne que les réponses sur l’application peuvent arriver plus de 6 mois après le dépôt 
d’un signalement.  
 
Une conseillère demande si ces agents peuvent intervenir si un habitant sort ses poubelles un jour sans 
collecte. Monsieur Soligny répond que les agents peuvent demander à ces personnes de rentrer leurs 
poubelles afin qu’ils respectent les jours de collecte.  
 

Présentation 
de la 

concertation 
sur le projet 

Cœur de 
ville 

 
Le projet « Cœur de ville » consiste à rénover, améliorer et apaiser le cadre de vie des Noiséens en 
centre ville. Il ne se confond pas avec le programme de renouvellement urbain du quartier Béthisy mais 
s’articule avec celui-ci. Plusieurs éléments du projet « Cœur de ville » ont déjà été réalisés : la livraison 
du nouveau conservatoire Nadia et Lili Boulanger et la piétonisation de la rue du 19 mars 1962. Pour ce 
qui est des prochaines étapes opérationnelles, il sera procédé à une rénovation du parvis de plusieurs 
équipements publics (médiathèque, galerie, théâtre) ainsi qu’à une piétonisation de la rue Bouquet, en 
continuité de la rue du 19 mars 1962.  
 
Une concertation avec les habitants sera mise en place dans le cadre de ces aménagements. Une 
adresse mail sera créée afin que chacun puisse contribuer simplement. Une boîte à idées sera 
également installée dans divers équipements publics. D’ici la fin de l’année 2018 seront organisés des 
ateliers participatifs thématiques autour des questions de l’usage de ces espaces, de la place de la 
végétation, du mobilier urbain ainsi que de l’animation des espaces publics. Les conseillers seront 
informés de ces ateliers. Un retour sur cette phase de la concertation sera réalisé au début de l’année 
2019. Les modalités de cette restitution restent encore à définir. 
 
Des conseillers espèrent que ce projet sera l’occasion de végétaliser le parvis de la médiathèque car ils 
regrettent la minéralisation du lieu. Monsieur Soligny répond qu’aucun projet n’est défini et que les 
conseillers pourront donner leur avis dans le cadre de la concertation.  
 
Une conseillère demande à ce que soit transmis aux conseillers le document de présentation diffusé en 
séance. Monsieur Soligny répond qu’il demandera si ce document peut être transmis en l’état.  

Présentation 
du projet de 
Micro Folies  

 
La Micro-Folie est un projet novateur mêlant notamment culture et numérique porté par le Ministère de 
la Culture et dont la dizaine d’institutions partenaires est cordonnée par La Villette.  
Un des objectifs de la Micro-Folie est d’amener certains publics éloignés des lieux culturels traditionnels 
par le biais de l’usage du support numérique et des nouvelles technologies.  
 
La Micro-Folie est un espace polyvalent et pluridisciplinaire organisé autour de quatre modules :  

- Un musée numérique, avec la possibilité de découvrir et étudier plusieurs centaines d’œuvres 
d’art sur écran et tablette,  

- Un espace scénique, pour diverses représentations culturelles (chant, danse, musique, etc.), 
- Un Fab Lab où seront organisés des ateliers artisanaux à l’aide des nouvelles technologies, 
- Un espace restauration permettant de créer du lien entre les visiteurs.  

 
La Micro-Folie de Noisy-le-Sec sera installée dans les locaux occupés anciennement par l’association 
Oposito, situés rue de Merlan près de la Place du Moulin Fondu. D’importants travaux sont nécessaires 
pour remettre aux normes l’équipement. L’ouverture est prévue pour septembre 2019. La Micro-Folie 
sera accessible au public le vendredi après-midi et le samedi. Pendant la semaine, son accès serait 
réservé aux établissements scolaires ou sociaux.  
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Points 
divers 

 
Espaces verts 
Monsieur Soligny informe les conseillers qu’il était envisagé d’installer un square à l’angle des rues 
Baudin et Gallieni. Néanmoins, il a plutôt été décidé de rénover, clôturer et sécuriser le square situé 
devant la piscine. Il annonce que les plans de sécurisation et de rénovation du square seront présentés 
aux conseillers de quartier.  
Des conseillers signalent que le square est trop petit et que d’une manière générale, le quartier du Petit 
Noisy ne comporte pas assez d’espaces verts accessibles à la population. Monsieur Soligny répond 
qu’outre ce square, il y aura des espaces verts et des jardins partagés aux abords de l’école Jean 
Renoir.   
 
Tranquillité publique 

- Sentiment d’insécurité : des conseillers signalent que nombre d’habitants se sentent en 
insécurité dans le quartier et que les agressions sont régulières. Monsieur Soligny répond que 
les forces de police sont très actives sur la ville malgré des moyens contraints. Il signale 
toutefois que très peu de plaintes sont déposées au commissariat concernant le Petit Noisy et 
enjoint les habitants à se manifester auprès des forces de l’ordre en cas d’agression. 

 
Propreté  
Une conseillère déplore l’importance des dépôts sauvages et suggère que le coût d’accès élevé aux 
déchetteries pourrait expliquer le comportement de certains artisans. Monsieur Soligny répond que les 
particuliers peuvent accéder gratuitement aux déchetteries et que les artisans connaissent à l’avance 
les coûts de tri. Il est donc de leur responsabilité de prévoir ce coût à leur prestation.  
 
Stationnement  

- Zone bleue : des conseillers souhaiteraient que soit mis en place un dispositif de badge de 
stationnement permettant aux riverains des rues en zone bleue de stationner normalement. 
Monsieur Soligny répond que ce n’est pour l’instant pas prévu mais que cette possibilité sera 
étudiée par les services compétents.  

- Demande d’aménagement d’une place handicapée : une conseillère souhaite savoir si une 
place handicapée peut être implantée au niveau de la rue Baudin ou de l’allée Bayard. 
Monsieur Soligny répond que les rues ne sont sans doute pas assez larges mais que la 
demande sera transmise à la Direction de la voirie.  

 
Voirie  

- Réfection rue Baudin : Monsieur Soligny indique qu’une réfection totale de la rue Baudin n’est 
pas prévue prochainement. Les prochaines rues concernées sont les rues Georges 
Clemenceau et Bouquet. Une étude est néanmoins en cours avec la ville de Bondy afin de 
connaître le coût d’une réfection de la rue.  

- Plot métallique décelé (32 rue Docteur Charcot) : Monsieur Soligny informe les conseillers que 
le signalement sera transmis à la Direction de la voirie afin de prévoir une intervention 
prochaine.  

 
Equipements sportifs  
Un conseiller considère que le quartier ne dispose pas suffisamment d’installations sportives. Il donne 
l’exemple de l’absence de gymnase pour les écoliers qui les obligent à aller jusqu’au stade Huvier.Il 
insiste aussi sur l’arrivée dans les prochaines années de plus de 1000 habitants sur le quartier. 
Monsieur Soligny répond que les travaux du gymnase doivent arriver à leur terme prochainement. Ce 
retard s’explique par la faillite de l’entreprise maître d’œuvre. Concernant l’évolution démographique sur 
le quartier, il précise que la municipalité est en lien avec le Département pour prévoir un maillage 
suffisant d’équipements publics.  
 
Présence de médecins sur le quartier 
Des conseillers déplorent une présence insuffisante de médecins sur leur quartier ainsi que la difficulté 
d’accéder à ceux installés. Monsieur Soligny répond que c’est malheureusement une problématique qui 
se pose sur de nombreux territoires. Il explique que la municipalité est pleinement consciente du 
problème et qu’elle mène, à ce titre, une politique incitative pour permettre l’installation de médecins. Le 
Directeur de la Cohésion Sociale ajoute qu’il existe un centre médical de santé (CMS) situé dans le 
quartier Béthisy accessible à tous les Noiséens. Le CMS est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 19h 
et le samedi de 8h30 à 12h. Des médecins libéraux assurent une permanence de soins dans les locaux 
du CSM les samedis de 14h à 20h, les dimanches et jours fériés de 8h à 20h.  
 
Réseau Internet 
Un conseiller signale un problème d’accès à la fibre optique avenue de Rosny. Il ajoute qu’il a envoyé 
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un mail récapitulant ses problèmes à Messieurs Soligny et Franceschini. Monsieur Soligny répond que 
l’Adjoint au Maire délégué à la ville numérique sera informé de sa demande.  
 

Prochains 
rendez-vous  

 
La prochaine réunion des membres du conseil de quartier se fera dans le cadre de l’assemblée de 
renouvellement des membres du conseil de quartier. Dès que cette date sera fixée elle sera transmise 
aux conseillers. Une visite de quartier sera organisée en octobre.  
 

 


